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Saisine n°2005-71

AVIS et RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité

à la suite de sa saisine, le 4 août 2005,
par M. Patrick BRAOUZEC, député de Seine-Saint-Denis

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 4 août 
2005, par M. Patrick BRAOUZEC, député de Seine-Saint-Denis, des conditions 
dans lesquelles M. A.S., responsable de l’association « Coordination 93 
pour les sans-papiers », a été interpellé, le 20 juin 2005, dans les locaux du 
commissariat de Saint-Denis (93), où il s’était rendu afin de s’enquérir des 
motifs de garde à vue du compagnon d’un membre de l’association.
Suite à son interpellation, M. A.S. fut placé en garde à vue pour outrage, 
rébellion et injures à agent de la force publique. Cette affaire est actuellement 
pendante devant la cour d’appel de Paris.

La Commission, après avoir auditionné M. A.S., a entendu les fonctionnaires 
interpellateurs, le brigadier-chef Mme H.D., et les gardiens de la paix, MM. F.
C., C.V. et L.G.

LES FAITS

Le 20 juin 2005, M. A.S., membre du bureau de la « Coordination 93 pour les 
sans papiers » se rendait au commissariat de Saint-Denis (93) en compagnie 
d’une adhérente, Mme F.K., afin de s’informer des motifs de la garde à vue 
de M. O.T., compagnon de Mme F.K.
S’étant adressé à la chef de poste, le brigadier-chef Mme H.D., M. A.S. 
essuya une fin de non-recevoir de la part de celle-ci, qui, selon M. A.S., 
ajoutait : « On commence maintenant à en avoir marre des sans-papiers ». 

Alors « qu’il insistait », M. A.S. se voyait intimer « l’ordre de sortir » par les 
deux policiers présents, qui le raccompagnaient sur le parking extérieur du 
commissariat, ainsi que Mme F.K. Il faut préciser à ce sujet que le parking du 
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commissariat était facilement accessible à partir de la voie publique, comme 
le confirmeront les fonctionnaires de police au cours de leurs auditions, en 
raison de la défectuosité passagère du portail d’accès.

Alors qu’ils se trouvaient encore sur le parking et que Mme F.K. tentait 
« d’appeler quelqu’un à l’aide de son portable », un équipage de retour de 
patrouille s’inquiétait de leur présence auprès des autres fonctionnaires. M. A.
S. ne pouvait pas entendre précisément la teneur de leur conversation.
« Un policier a alors saisi F.K. et l’a entraînée de force hors de l’enceinte 
du parking ». Pendant ce temps, « quatre policiers jetaient M. A.S. à terre, 
l’immobilisaient brutalement et lui posaient les menottes ».
Le certificat médical versé au dossier indique à ce sujet que M. A.S. a présenté 
une contracture de la nuque et des traces de coups sur les cuisses.

Placé en cellule de garde à vue après avoir subi « une fouille à corps complète 
avec déshabillage », M. A.S. se serait vu signifier sa garde à vue vers 6h00 
du matin, ce qu’infirme l’horaire mentionné en tête du PV de notification, que 
M. A.S. refusait de signer.

M. A.S. était entendu sur le fond par un OPJ à partir de 8h00 du matin jusqu’à 
10h00. Cet OPJ lui indiquait alors qu’il avait proféré des insultes – « sales 
blancs, racistes, cons » –envers les fonctionnaires de police, ce qu’il niait. 
Il reconnaissait en revanche avoir dit « qu’un citoyen n’était pas traité de la 
même manière à Neuilly qu’à Saint-Denis, et que c’était Chirac qui devrait 
être en prison et pas lui ». 

Après une deuxième audition, au cours de laquelle il maintenait ne pas avoir 
insulté les fonctionnaires de police, M. A.S. était confronté, à partir de 18h00, 
aux deux policiers ayant procédé à son interpellation.

Après une nouvelle nuit de garde à vue, ayant nécessité son transfert dans 
un autre commissariat du département en raison d’une manifestation en 
sa faveur tenue devant les locaux de police de Saint-Denis, M. A.S. était 
entendu à nouveau le 22 juin au matin, audition à l’issue de laquelle était 
levée la mesure prise à son encontre. 

Dans sa séance du 6 décembre 2005, le tribunal de grande instance de 
Bobigny a condamné M. A.S., pour outrage à agent de la force publique, à 
un mois de prison avec sursis. Appel a été interjeté de cette décision. 
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La version des fonctionnaires de police diffère sensiblement de la version de 
M. A.S.
C’est ainsi que Mme H.D. déclare « qu’entendant les cris de Mme F.K. qui 
était reconduite à l’extérieur du parking par le gardien M. L.G., M. A.S. s’était 
rebellé ». 
Le gardien F.C., a subi une « ruade » de la part de M. A.S., qui l’aurait 
entraîné au sol dans sa chute. Son collègue, M. C.V., serait alors venu lui 
prêter main forte, afin de le menotter.

AVIS

La Commission estime que, malgré la regrettable défectuosité technique 
rendant facilement accessible le parking extérieur du commissariat, la 
reconduite sur la voie publique d’une femme et d’un homme d’âge mûr, 
enseignant en sciences physiques, aurait pu se faire sans recourir de manière 
outrancière à la force. Une simple explication et une bonne négociation du 
conflit étaient possibles en raison du nombre important de fonctionnaires de 
police (cinq) présents au moment de l’interpellation. 

La fouille à corps avec déshabillage complet dans une affaire de rébellion et 
outrages, qualifiée ainsi au départ, est excessive et attentatoire à la dignité 
humaine lorsqu’elle se complète d’un menottage permanent, comme précisé 
par M. A.S. au cours de son audition par la Commission : « J’étais menotté à 
chacun de mes mouvements ».

La Commission estime que l’audition des fonctionnaires de police aurait du 
être faite dès les heures suivant l’interpellation, ce qui ne fut pas le cas, 
entraînant un laps de temps difficilement acceptable avant la confrontation 
qui n’eut lieu que le 21 juin à 11h00.

Enfin, la prolongation de la garde à vue de M. A.S. jusqu’au 22 juin à 10h00 
du matin est difficilement compréhensible, sauf à admettre que la garde à vue 
a été utilisée comme une punition et non comme un moyen d’investigation. 
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RECOMMANDATIONS

La Commission souhaite que les circulaires relatives au respect de la dignité 
humaine soient régulièrement rappelées aux fonctionnaires de police, qui 
ne doivent pas s’affranchir des obligations qu’elles contiennent, quelles 
que soient les difficultés de leurs tâches, qui ne sont pas méconnues par la 
Commission.

Adopté le 6 novembre 2006

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé 
son avis à M. Nicolas Sarkozy, ministre d’État, ministre de l’Intérieur et de 
l’Aménagement du territoire, dont la réponse a été la suivante :
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